
Obtenir une copie des pièces d’un dossier médical 

Sollicitez par courrier la Direction de l’hôpital en joignant copie d’une pièce d’identité*.
Vous pouvez consulter gratuitement votre dossier, en présence d’un médecin, demander l’envoi d’une copie à
votre domicile ou à l’adresse du médecin que vous aurez désigné à cet effet.

Les demandes concernant des documents administratifs ne figurant pas au dossier médical sont régies par
les dispositions de droit commun et doivent faire l’objet d’une demande écrite (le GHBS a désigné un
correspondant de la commission d’accès aux documents administratifs joignable au 02 97 06 99 32).

*La reproduction des pièces de ce dossier (documents papier et clichés d’imagerie médicale) vous sera facturée sur la base d’un tarif

annuel, au-delà d’un montant de 7,50 euros.

Durée et modalités de conservation du dossier médical 

Le dossier médical est conservé sous la responsabilité d’un médecin pendant une durée de vingt ans à
compter de la date du dernier séjour de son titulaire dans l’établissement ou de la dernière consultation
externe. Si la durée de conservation d’un dossier s’achève avant le vingt-huitième anniversaire de son titulaire,
la conservation du dossier est prorogée jusqu’à cette date. Dans tous les cas, si la personne titulaire du dossier
décède moins de dix ans après son dernier passage dans l’établissement, le dossier est conservé pendant une
durée de dix ans à compter de la date du décès.

Le traitement informatisé de votre dossier médical 

Le GHBS dispose d’un système informatique destiné à faciliter la gestion des dossiers des patients et à réaliser,
le cas échéant, des travaux statistiques à usage de l’établissement.

Les informations recueillies lors de votre consultation ou de votre hospitalisation, feront l’objet, sauf opposition
justifiée de votre part, d’un enregistrement informatique. Ces informations sont réservées à l’équipe médicale
qui vous suit ainsi que pour les données administratives, au service de facturation.

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant,
rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au responsable de cet
établissement. Tout médecin désigné par vous peut également prendre connaissance de l’ensemble de votre
dossier médical.

TÉLÉCHARGER

Accès au dossier médical

.



Accès au dossier médical - (645Ko) 

CONTACTEZ-NOUS

Groupe Hospitalier 
Bretagne Sud
Horaires de l'accueil du Scorff :
7h45 à 19h du lundi au vendredi
10H à 18H les samedis, dimanches et
jours fériés 

Standard : 02 97 06 90 90

5 Avenue de Choiseul 
BP 12233 - Lorient cedex

NUMÉROS UTILES

.

https://www.ghbs.bzh/fileadmin/01-_Patients_et_usagers/doc_annexe_livret_accueil/MonDossierMedical.pdf
https://www.ghbs.bzh/fileadmin/01-_Patients_et_usagers/vos_droits/imprim%25C3%25A9_demande_dossier_m%25C3%25A9dical_octobre_2023__002_.pdf
https://www.ghbs.bzh/accueil-3.html
https://www.ghbs.bzh/patients-et-usagers/prendre-rendez-vous-388.html
https://www.ghbs.bzh/gh-bretagne-sud/nous-contacter-527.html
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